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2 Habitats nécessaires aux espèces d’intérêt communautaire pour leurs fonctions vitales (reproduction, chasse, repos diurne…). 
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Installations/ 
projets 

Description 
 

Zonage du PLU 
 

Risques / incidences Mesures prises au P.L.U. pour éviter, réduire et compenser 
les incidences sur le site 

 
Installations et 
projets liés au 
tourisme et 
aux loisirs 
(hors pôle 
Phoenix / Parc 
du Radôme) 
 

 
Compris en totalité ou en partie dans le site Natura 2000 : 
- Camping municipal de Landrellec (132 emplacements). 
- Camping du Port à Landrellec : 80 emplacements, 9 mobil-homes, 6 
chalets, bar-restaurant, réception,  laverie – Raccordement au réseau 
d’assainissement d’eaux usées de Trégastel prévu à court terme. 
- Camping municipal du Dourlin à l’Ile Grande (199 emplacements) 
(concerné par des habitats d’intérêt communautaire). 
- Installations portuaires. 
- Les mouillages groupés à Pors Gelin, Saint Sauveur et en individuels 
représentent un potentiel d’environ 390 places. 
- Base nautique de l’Ile Grande : le périmètre de la base nautique 
n’évolue pas. 
- Plages et  estran (habitat communautaire) : panneaux de 
sensibilisation au respect du site. 
- Parkings côtiers : 13 aires de stationnement dont 10 situées en site 
Natura 2000 (St Sauveur, base nautique (avec WC publics), Pors Gwen, 
rue des Triagoz à l’Ile Grande ; 5 aires à Landrellec/Bringuillier et 1 à 
Kerizellan (aménagé par le Conseil Général avec WC publics). 
- Sentiers (habitat communautaire). 
 
Non compris dans le site Natura 2000 mais situés sur un bassin 
versant côtier: 
- Village-vacances Stereden au Nord-Ouest du site de Cosmopolis (28 
chalets). 
- Camping l’abri-côtier à l’Ile Grande (135 emplacements). 
- Centre de vacances du Baly (90 lits). 
- Golf-hôtel de Saint Samson (hôtel de 52 chambres). 
- Installations sportives au bourg. 
 
 

 

Campings : NT, espaces réservés aux activités de 
loisirs, sports, tourisme et de culture où seules les 
extensions limitées des bâtiments existants et les 
constructions neuves de faible importance sont 
autorisées. 
Parcours de golf : NTg. 
Installations portuaires et base nautique: NTp. 
 

Centres de vacances, village vacances  de 
Stereden  et installations sportives du bourg: UT, 
zone où sont possibles les constructions nécessaires 
aux activités de loisirs, de sports, de culture, 
d’enseignement et de tourisme. 
UTs : Constructions et installations liées au golf. 
1AUTs : site d’extension du golf-hôtel 
 
 

Camping de l’Abri-côtier à l’Ile Grande et  centre de 
vacances de Landrellec classés en zone 2AU pour 
permettre une éventuelle réaffectation à l’habitat, 
urbanisables après procédure de modification du 
PLU. 
 
 

Plages, estran : NL, sites et paysages remarquables 
du littoral. Sentiers littoraux : NL essentiellement. 
 

Parkings : NL, sauf parkings de la base nautique et 
de St Sauveur (NTp) et rue du port (N) à l’Ile 
Grande. 
 

En dehors d’une section de la zone NTp au niveau 
de la cale de Saint Sauveur à l’Ile Grande, des 
plages et estrans, aucun de ces éléments ne fait 
partie du périmètre des espaces naturels sensibles 
(droit de préemption du Conseil Général).  
 

 
- Toutes les installations sont raccordées 
au réseau d’assainissement collectif. 
 
- Risque de destruction d’habitat 
communautaire par des aménagements 
touristiques, par la sur-fréquentation, par 
une pêche utilisant des techniques 
destructrices. 
 
- Ramassage des laisses de mer. 
 
- Augmentation du ruissellement des eaux 
pluviales par l’imperméabilisation du sol : 
risque de mise en charge trop rapide des 
cours d’eaux et zones humides voisines 
pour les zones UT et 2AU. 
 
- Mouillages : risque de pollutions, de 
dégradations  en cas de mouillage sur des 
habitats d’intérêt communautaire. 
 
- Aires de stationnement : risque de 
pollution du sol par des hydrocarbures 
 

 
L’orientation n°1 du PADD prévoit la protection des sites et éléments naturels importants sur les plans 
écologique, paysager, hydrologique et culturel. 
 
Le règlement du PLU interdit tout travaux pouvant porter atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux 
espèces et aux habitats d’espèces du site Natura 2000.  
 
Un cahier de recommandations pour l’intégration des résidences mobiles et des habitations légères de 
loisir, réalisée dans le cadre du contrat touristique par le CAUE 22 a été intégré au dossier de PLU, et le 
règlement y fait référence. 
 
De nombreuses surfaces boisées et talus bocagers font l’objet d’un classement au titre de l’article L 130-1. 
L’essentiel des autres bois et la totalité des haies et talus bocagers bénéficient d’une protection au titre de 
l’article L123-1-5-7. Ces dispositions participent à la protection des sous bassins versants côtiers qui ont 
une influence sur le site en aval. 
 
La gestion des fréquentations sur les habitats naturels et sur les sentiers est un objectif inscrit au PADD 
(orientation n°3). 
La municipalité entreprend de relocaliser certains parkings littoraux implantés sur des sites intéressants 
sur le plan écologique vers des sites en retrait du front de mer et sur des espaces d’intérêt écologique 
moindre. 
 
Une zone à urbaniser qui figurait au POS (3NAs) a été supprimée au profit d’une zone naturelle (NTg) et il 
n’est pas prévu d’extension des périmètres à l’exception du parcours de golf (NTg). La zone 1AUTs du golf 
figurait déjà au POS sous une autre appellation. 
De la même façon, le PLU a reclassé en zone agricole (coupure d’urbanisation) une vaste zone à 
urbaniser (2NAcs) prévue au POS pour accueillir des projets liés aux vacances et aux loisirs le long du 
littoral entre Kérenoc et Keraliès, en partie située en site Natura 2000. 
Enfin, la présente étude a permis d’exclure de la zone NT, la partie du camping du Dourlin concernée par 
des habitats d’intérêt communautaire. Cet espace est donc reclassé en zone Naturelle. 
 
 

 
Station LPO 
de l’Ile Grande 
 

 
La station ornithologique a 3 fonctions : accueil et information du public 
autour des oiseaux marins, gestion de la réserve naturelle des Sept-Iles, 
traitement et soin des oiseaux blessés et mazoutés. 

 
Ne : propriétés bâties existantes exclues des sites et 
paysages remarquables (NL). 

 
- Protection et pédagogie sur les habitats 
et espèces protégés par le site Natura 
2000. 

 
Incidences positives : soins des oiseaux et actions de pédagogie envers le public. 

 
Exploitations 
agricoles 
 

 
Sur le bassin versant côtier, présence d’un siège d’exploitation situé à 
Saint Samson (vaches laitières). 
Cette exploitation prête des terres à une exploitation agricole du 
Guidern (située sur Trégastel) pour l’épandage de lisier de porc. 

 
A: Occupations et utilisations du sol liées à l’activité 
agricole, aux équipements d’intérêt général. 
 
Aa : Zone agricole où toute construction est interdite 
 
 
 

 
- Risques de pollution des sols gérés par 
les plans d’épandage déclarés et validés 
par les services de la Préfecture 
 
- Risque de drainage de zones humides. 

L’orientation n°1 du PADD prévoit la protection des sites et éléments naturels importants sur les plans 
écologique, paysager, hydrologique et culturel. 
Un inventaire des zones humides sur l’ensemble du territoire communal a été réalisé et intégré au zonage 
du PLU avec un règlement protecteur, qui interdit tout projet d’aménagement relevant du domaine de 
l’urbanisme (à l’exception des opérations validées par le Préfet au titre de la loi sur l’eau) susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides, notamment 
les constructions, remblais, déblais, drainages. En outre, les projets d’aménagement relevant du domaine 
de l’urbanisme même extérieurs aux zones humides devront veiller à ne pas compromettre leur existence 
et leur bon fonctionnement. De même, sont interdits les occupations ou imperméabilisations du sol, les 
remblais, les déblais et les drainages dans les zones inondables, à moins 10 m minimum des cours d’eau 
(il s’agit d’une distance minimale qui pourra être augmentée en fonction de la configuration des lieux), et à 
moins de 10 mètres minimum d’une zone humide inventoriée (cette distance pourra être adaptée en 
fonction de la configuration des lieux). 
Le règlement interdit par ailleurs tous travaux pouvant porter atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, 
aux espèces et aux habitats d’espèces du site Natura 2000. 
De nombreuses surfaces boisées et talus bocagers font l’objet d’un classement au titre de l’article L 130-1 
ou d’une protection au titre de l’article L123-1-5-7. Ces dispositions participent à la protection des sous 
bassins versants côtiers qui ont une influence sur le site en aval. 
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Installations/projets Description 
 

Zonage du PLU 
 

Risques / incidences Mesures prises au P.L.U. pour éviter, réduire et compenser 
les incidences sur le site 

 
Activités 

économiques 
artisanales 

 
 

 
Zone d’activités du Salut de la Clarté 
La zone d’activités artisanale accueille plus d’une dizaine d’entreprises 
sur 5,1 ha. Il s’agit d’activités artisanales (paysagiste, chauffagiste, 
plomberie, peinture, garage, etc.) qui, en dehors de 
l’imperméabilisation des sols, ont globalement peu d’impact sur 
l’environnement et notamment la qualité des eaux pluviales (pas de 
génération de matières en suspension). La plupart des bâtiments sont 
en effet utilisés comme lieu de stockage de matériaux et bureaux. En 
revanche, une station service et une station de lavage peuvent avoir un 
impact plus fort mais possèdent des dispositifs de prétraitement des 
eaux. Il existe encore des disponibilités dans la zone et une extension 
de 1,5 ha pourrait être envisagée à long terme si besoin (zone 2AUY). 
L’’ensemble est desservi par l’assainissement collectif. 
En outre, deux entreprises isolées sont implantées à Crec’h Meur 
(vente de matériaux et de maçonnerie). 
Déchetterie communautaire 
Située route de Crec’h Meur, elle vient d’être rénovée pour une 
meilleure valorisation des déchets.  
Carrières 
2 carrières sont situées à Convenant Calvez et Keriannegan. La 
carrière de l’Ile Canton, située au cœur du site Natura 2000, n’est plus 
en activité.  
Activités liées à la mer 
Station marine à l’Ile Grande : cette entreprise de biotechnologie 
prélève et cultive des microalgues à des fins alimentaires, 
pharmaceutiques et cosmétiques. Une zone UYm à Landrellec et une 
zone 2AUYm à Saint Sauveur à l’Ile Grande visent à permettre l’accueil 
et le développement d’entreprises liées à l’exploitation de la mer.  
Ostréiculteur à Landrellec. Pêche professionnelle et équipements liés. 
Concessions sur le domaine public maritime : 400 ares utilisés en parc 
HPC élevage sur tables, 415 ares en palourdes et 125 m² liés à la prise 
d’eau de mer pour alimenter les bassins à huîtres, moules et 
coquillages (3 exploitations). 

 
 
 
 
UY : constructions et installations 
liées aux activités économiques. 
2AUY : zone à vocation économique 
urbanisable après procédure de 
modification du PLU. 
Ay : correspondant aux activités 
artisanales existantes en diffus. 
 
 
 
 
 
Nu : zone réservée aux équipements 
de traitement des déchets. 
 
Nc : exploitation des mines et 
carrières. 
Ne : carrière de l’Ile Canton classée 
comme exclue de la zone NL. 
 
UYm : zone urbaine dédiée aux 
activités liées à l’exploitation de la 
mer. 
 
2AUYm : zone dédiée aux activités 
liées à l’exploitation de la mer,  
urbanisable après procédure de 
modification du PLU 
Nm : zone d’implantation des activités 
conchylicoles 
 

 
 
 
 
- Eaux usées supplémentaires à 
traiter dans les nouveaux sites 
d’activités. 
- Augmentation du ruissellement 
des eaux pluviales par 
l’imperméabilisation du sol : risque 
de mise en charge trop rapide des 
cours d’eaux et zones humides. 
 
 
 
 
 
 
 
- Risque d’atteinte à la tranquillité 
des espèces animales. 
- Risque de dépôt de matières. 
 
 
- Exploitations de la mer: Risque 
de perturbation du courant, de 
diminution de la lumière sous les 
tables, détritus liés à la forte 
concentration d’huîtres, passage 
de tracteurs agricoles sur des 
zones sensibles 
Ces risques sont très limités en 
raison de la petite taille des 
exploitations et du courant fort qui 
empêche l’envasement. 

 
 
 
 
Zone d’activité desservie par le réseau d’assainissement collectif. 
 
Le règlement des zones d’activités vise à assurer l’intégration paysagère des zones, avec notamment des 
prescriptions sur l’architecture des constructions et le paysagement des espaces extérieurs, le traitement des 
clôtures, la limitation de l’imperméabilisation des sols, le maintien des talus existants… 
 
 
 
 
 
 
Le règlement interdit tous travaux pouvant porter atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et aux 
habitats d’espèces du site Natura 2000.  
Le périmètre des carrières a été réduit par rapport au P.O.S. pour se limiter aux périmètres figurant dans les 
autorisations préfectorales d’exploitation, en cours de validité ou d’instruction et qui ont fait l’objet d’étude d’impact. 
 
 
 
 
 
 
La délimitation des zones Nm permet d’encadrer l’implantation des activités conchylicoles pour mieux gérer ses 
impacts sur l’estran et les conflits d’usage. Ces zones, de même que les zones de mouillage indiquées au PLU, sont 
cependant données à titre indicatif, le PLU n’étant pas compétent pour règlementer ce type d’installations. 
La zone 2AUYm de la station marine a été supprimée par rapport au P.O.S. Elle était en partie située dans le site 
Natura 2000. 
La zone 2AUYm présente un règlement spécifique pour favoriser le respect du site naturel. 
Il est à noter que la zone UYm de Landrellec (0,7 ha), située dans le site, est maintenue pour permettre l’extension 
des deux activités existantes (production et vente de poissons et de coquillages). Dans ce cas, une étude 
d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 sera à réaliser. 

 
 
 
 

Station d’épuration  
 

 
La station d’épuration de l’Ile Grande est située au cœur du site Natura 
2000 sur la pointe de Toul-ar-Staon. Le mode de traitement physico-
chimique ne permet pas un rejet des eaux en mer d’une très bonne 
qualité malgré le respect des charges prévues pour cette station. La 
commune a prévu des travaux afin de remédier à cette situation à son 
emplacement actuel.  
 
A l’extérieur du site Natura 2000, la station d’épuration du bourg arrive 
à saturation. Un projet d’agrandissement et de modification du système 
de traitement des eaux usées (passage à un système traditionnel par 
boues activées) est à l’étude. 
 
Landrellec et Kérénoc sont desservis par la STEP de Trégastel.  

 
Nsp : zone réservée aux 
équipements d’assainissement 
collectif des eaux usées 
 
 

 
- Dysfonctionnements dans 
l’atteinte de la remise aux normes. 
 
 
 
 
- Risque de mauvais 
fonctionnement de la station 
d’épuration si la capacité de 
raccordement est dépassée. 
 

L’étude de zonage d’assainissement en cours d’approbation considère que par rapport aux perspectives de 
développement de la commune et les raccordements futurs engendrés par le P.L.U., les unités de traitement 
actuelles (L’Ile Grande et Trégastel) disposent de la capacité nominale suffisante pour traiter tous les besoins futurs 
en période de pointe. L’efficacité du système de traitement pour la station d’épuration de l’Ile Grande sera à 
améliorer, ce qui est en projet depuis plusieurs années. Les habitats d’intérêt communautaire présents à proximité du 
site sont liés aux falaises littorales. Le changement de filière réalisé dans l’emprise des installations existantes 
n’atteindra pas ces habitats. Néanmoins, une étude d’évaluation des incidences plus précise au titre de Natura 2000 
sera à réaliser. La capacité de la station actuelle est largement suffisante pour recevoir les nouveaux effluents 
générés par les potentialités foncières de l’Ile-Grande. 
Concernant la station du bourg, les lagunes actuelles arrivent à saturation et pourront donc difficilement recevoir une 
charge supplémentaire. Cependant, la mise en place d’une nouvelle unité de traitement est prévue, et cette nouvelle 
unité de traitement a une capacité nominale suffisante pour traiter l’ensemble des besoins futurs en période de 
pointe. Le classement de toutes les zones à urbaniser prévue pour être raccordée à cette station en 2AU (au bourg, 
au pôle Phoenix/parc du Radôme) permet de garantir que ces zones ne seront pas mobilisées avant la réalisation de 
la nouvelle station. 
Le règlement de la zone N (comprenant différents secteurs dont Nsp) interdit tout travaux pouvant porter atteinte aux 
habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et aux habitats d’espèces du site Natura 2000.  

 
Déplacements 

Les chemins de randonnées sont nombreux sur la commune. Dans le 
site Natura 2000, il s’agit pour l’essentiel de la servitude de passage 
instituée par la loi du 31 décembre 1976. Des actions ont déjà été 
engagées afin de canaliser les promeneurs (potelets+ fils de fer) et de 
replacer le sentier en retrait par rapport au trait de côte pour limiter 
l’érosion des sols. 

 
Les chemins de randonnée sont 
repérés au plan de zonage par des 
doubles carrés noirs. 

 
- Risques de sur-fréquentation, de 
divagation des promeneurs et 
d’érosion des sols. 
 
 

L’orientation n°3 du PADD intègre la gestion des fréquentations sur les habitats naturels et sur les chemins de 
randonnée, notamment des sentiers littoraux qui peuvent être confrontés à une sur-fréquentation néfaste pour le 
milieu naturel. 
L’orientation n°4 du PADD vise à améliorer les circulations sur le territoire. 
Le règlement interdit tous travaux pouvant porter atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et aux 
habitats d’espèces du site Natura 2000.  
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Installations/projets Description 
 

Zonage du PLU 
 

Risques / incidences Mesures prises au P.L.U. pour éviter, réduire et compenser 
les incidences sur le site 

 
 
Parc du Radôme 
Phoenix 
 

 
Le développement de ce site très vaste est inscrit au SCOT (parc 
d’activités stratégique). Il est porté par la commune (Parc du Radôme) 
et par Lannion Trégor Agglomération (site de Phoenix). Les actions 
définies concernent :  
- La dynamisation du Parc du Radôme dans le domaine du tourisme 
scientifique, pédagogique, culturel et pour les activités de sports nature, 
avec une partie Nord réservée à des installations légères, en contact 
direct avec la nature (accro-branche, écocentre, opération 1 enfant 1 
arbre). 
- La dynamisation du site de Phoenix dans le respect de 
l’environnement : tourisme d’affaires (congrès, conférences, formation 
etc.), recherche et nouvelles technologies, éco-habitat. 
 
L’ensemble du site est raccordé au réseau d’assainissement collectif 
(station du bourg). 

 
UTr: réservé aux constructions et installations 
destinées au tourisme scientifique, pédagogique et 
culturel et aux activités de sports nature. 
 
UYd / UYdh : zone réservée aux activités liées à la 
reconversion du pôle Phoenix et respectant les 
principes de la haute qualité environnementale. 
 
2AUqe : secteurs destinés aux activités touristiques, 
de loisirs  et à l’éco-habitat, respectant les principes 
de la haute qualité environnementale, urbanisable 
après modification du PLU. 
 
NTe : secteur naturel destiné aux activités de loisirs, 
de sports, de   tourisme, centrées  sur  la thématique 
environnement/nature où seules les extensions 
limitées des bâtiments existants et les constructions 
neuves de faible importance sont autorisées. 

 
- Risque de destruction des milieux (zones 
humides, boisements, milieux naturels de 
grande qualité). 
 

 
Les zones humides sont préservées par un règlement protecteur. 
Les surfaces boisées et talus bocagers de ce site font l’objet ou d’un classement au 
titre de l’article L 130-1 ou d’une protection au titre de l’article L123-1-7.  
Le classement en zone 2AU de la plupart des secteurs  vise à s’assurer de la définition 
d’un projet d’ensemble de qualité, respectueux du site naturel, avant de permettre une 
ouverture à l’urbanisation via une procédure de modification visant à règlementer la 
zone. Le   règlement  de ces zones  précise : 
- que les constructions respecteront au minimum les 5 cibles du référentiel dit HQE 
(Haute Qualité Environnementale), ou tout autre référentiel plus performant en matière 
d’exigences environnementales qui pourrait s’y substituer à l’avenir. Les cibles 1, 2, 4, 
5 et 15 sont à respecter impérativement et devront atteindre le niveau « très 
performant ». 
- que les opérations d’aménagement respectent le référentiel dit AUE (Approche 
Environnementale de l’Urbanisme), ou tout autre référentiel plus performant en matière 
d’exigences environnementales qui pourrait s’y substituer à l’avenir. 
- que les opérations d’aménagement et de constructions préservent la biodiversité et 
les biotopes avec une acuité particulière pour les milieux humides, les milieux naturels 
d’intérêt européen, les boisements. 
- que les aménagements des espaces extérieurs limitent l’imperméabilisation des sols 
et interdisent la pollution des eaux de ruissellement. 
Les orientations d’aménagement précisent en outre que les projets situés dans ou en 
limite de la trame verte et bleue devront intégrer dans leur conception la préservation 
des continuités écologiques existantes. Une étude environnementale a déjà été 
réalisée sur le site pour s’assurer de concevoir un projet respectueux de ses richesses 
naturelles. Les conclusions de cette étude font partie de l’état initial de l’environnement 
compris dans le rapport de présentation du PLU. 

 
Développement de 
l’habitat 
 

 
Le PLU a identifié près 13 hectares pour l’urbanisation future à vocation 
d’habitat.  
 
Ces nouveaux secteurs d’urbanisation sont situés en dehors du site 
Natura 2000 et raccordables à l’assainissement collectif, à l’exception 
des secteurs de Guéradur, de Pont Coulard et du Champ Blanc. 
 
L’urbanisation des zones « à urbaniser » est soumise à la loi sur l’Eau 
en ce qui concerne les rejets d’eaux usées, le devenir des eaux 
pluviales et les zones humides éventuellement présentes sur les lieux. 
Actuellement, l’assainissement collectif dessert le bourg, le chemin de 
Saint-Uzec, Landrellec/Kérenoc et l’Ile Grande.  
Le SPANC est opérationnel.  
 

 
UA, UB et secteurs, 1AU, 2AU et secteurs : les 
occupations et utilisations du sol autorisées sont 
liées à l’habitat, à la vie et au bon fonctionnement 
des quartiers d’habitat. 

 
- Consommation d’espace mais limitée : 
pas de surconsommation des espaces 
naturels et ruraux, dispersion du bâti ni 
gaspillage des ressources naturelles 
(eaux, forêts…). 
 
- Imperméabilisation des sols mais gestion 
des eaux pluviales optimisée.  
 
- Intégration paysagère des nouvelles 
zones urbanisées via la préservation des 
haies et talus existants. 
 
- Eaux usées supplémentaires traitées par 
un assainissement collectif ou autonome 
contrôlé par un SPANC opérationnel 
(visite des installations et bilan faits). 

 
Les zones humides sont préservées par un règlement protecteur et les haies et talus 
bocagers existants bénéficient d’une protection au titre de l’article L123-1-5-7.  
 
Le règlement demande une densité de constructions minimale pour optimiser les dents 
creuses et nouveaux secteurs à urbaniser et ainsi économiser le foncier agricole et 
naturel. 
Les extensions du réseau d’assainissement collectif envisagées par l’étude de zonage 
d’assainissement vont permettre de réduire les risques de pollution des eaux et du sol 
dus à des assainissements individuels non conformes, plus difficiles à faire évoluer 
que l’assainissement collectif (selon le DOCOB, le SPANC observe généralement que 
80% des installations répondent aux anciennes normes et sont vétustes sur le territoire 
de la communauté d’agglomération). 
L’essentiel des zones à urbaniser est classée en zone 2AU. Avant toute ouverture à 
l’urbanisation, il sera confirmé que les stations d’épuration sont en mesure de recevoir 
les effluents supplémentaires générés. 
Une zone à urbaniser prévue à Landrellec dans le site Natura 2000 a été reclassée en 
majeure partie en zone N par rapport au POS. 

 
Bâti implanté  au 
sein du site Natura 
2000 

 
65 à 70 habitations à l’Ile Grande et Landrellec sont implantées dans le 
site Natura 2000, ainsi que des sanitaires construits par le Conseil 
Général. Certains logements se situent en zones urbaines.   
 

 
Ne : propriétés bâties exclues de la zone NL. 
Nh : secteurs d’habitat isolés en zone naturelle.  
UAv : zone urbaine de l’Ile Grande. 
UBv : zone urbaine de Landrellec (Bringuiller Bihan). 
 

 
- Risque de destruction d’habitat 
communautaire et d’imperméabilisation lié 
à l’extension des logements existants ou à 
des constructions nouvelles. 
 
 

Les constructions situées dans les villages de l’Ile-Grande et Landrellec ont été 
maintenues en zones urbaines.  
En revanche, les constructions situées en dehors ce ces villages ou en limite mais 
selon une densité très faible ont été maintenues ou reclassées (Kervoegano, 
Bringuiller, Run Rouz) en zone naturelle d’habitat isolé au PLU par rapport au POS,  
afin de ne permettre aucune nouvelle habitation en diffus au sein du site Natura 2000. 
Seules les extensions et annexes sont autorisées, sous réserve de ne pas porter 
atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et aux habitats d’espèces 
du site Natura 2000. En fonction des travaux réalisés, une étude d’évaluation des 
incidences au titre de Natura 2000 sera à réaliser. 
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Installations/projets Description 
 

Zonage du PLU 
 

Risques / incidences Mesures prises au P.L.U. pour éviter, réduire et compenser 
les incidences sur le site 

 
 
Protection des 
sites et éléments 
naturels importants 
sur les plans 
écologique, 
paysager, 
hydrologique et 
culturel  

 
L’orientation n°1 du PADD prévoit la protection des sites et éléments 
naturels importants sur les plans écologique, paysager, hydrologique et 
culturel. Cela se traduit par : 
- Classement en zone NL des espaces littoraux remarquables, dont le 
bois littoral de Lann ar Waremm, soit environ plus de 18% du territoire 
communal. 
- Extension des zones naturelles, afin de couvrir l’ensemble du réseau 
hydrographique. 
- Identification de la trame verte et bleue à l’échelle communale. 
- Renforcement des espaces boisés classés. 
- Préservation de l’ensemble des talus, haies bocagères et de la plupart 
des boisements au titre de l’article L123-1-5-7 du Code de l’Urbanisme. 
- Protection des zones humides inventoriées sur l’ensemble du territoire 
communal et identifiées au zonage, et l’introduction de mesures 
règlementaires spécifiques. 
- Identification des sites archéologiques sur les plans de zonage et 
rappel de la législation les concernant, assortis d’une volonté 
communale de valorisation. 
- Référence au site Natura 2000 dans le règlement avec interdiction de 
détruire des habitats naturels d’intérêt communautaire et des habitats 
d’espèces. 
 
L’orientation n°2 du PADD, en garantissant la maîtrise de l’urbanisation, 
permet de limiter la consommation d’espace pour l’urbanisation. 
 

 
Espaces boisés classés au titre de l’article L 130-1 
du code de l’Urbanisme. 
 
Renforcement du classement en Zone N. 
 
Secteurs et milieux littoraux remarquables classés 
en zone NL. 
 
Bois, haies et talus repérés au titre de l’article L 123-
1-57 du code de l’Urbanisme. 
 
Identification des zones humides sur l’ensemble du 
territoire communal et trame spécifique au zonage 
avec classement préférentiel en zone N et A. 
 
Sentiers repérés au zonage du PLU, notamment 
pour la servitude de passage sur le littoral. 

 
- Préservation des continuités écologiques 
et de la richesse paysagère. 
 
 

 
La carte des habitats d’intérêt communautaire est jointe à la présente notice. Ces 
habitats, qu’ils soient d’intérêt communautaire, potentiel ou prioritaire, sont tous 
classés en zone Naturelle.  
 
La référence au site Natura 2000 est intégrée dans le règlement du PLU : Tous 
travaux pouvant porter atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et 
aux habitats d’espèces du site Natura 2000 est interdit. 
En outre, le règlement rappelle que « Conformément à la circulaire DNP/SDEN 2004-1 
du 5 octobre 2004 relative à l’évaluation des incidences des programmes et projets de 
travaux d’ouvrages ou d’aménagements susceptibles d’affecter de façon notable les 
sites Natura 2000 (prise pour l’application des articles L 414-4 et R 214-34 et suivants 
du Code de l’Environnement), tout projet soumis à un régime d’autorisation ou 
d’approbation administrative, susceptible d’avoir des répercussions significatives sur 
un site NATURA 2000 doit faire l’objet d’une évaluation de ses incidences ; ceci que le 
projet soit situé à l’intérieur du périmètre du site Natura 2000 « Côte de Granit Rose de 
Millau à Tomé – Archipel des 7 Iles » et son extension en mer, ou à l’extérieur du 
périmètre de ce site. » 
 
Le rapport de présentation fait référence aux orientations du SDAGE concernant la 
préservation des zones humides. L’inventaire a été réalisé sur l’ensemble du territoire 
communal. Suite à ce travail, les zones humides repérées ont été en grande majorité 
exclues des zones constructibles (98,6% en A et N). Les zones humides sont 
identifiées par une trame spécifique au zonage et sont toutes concernées par un 
alinéa spécifique au règlement pour garantir leur préservation. Ainsi, même 
lorsqu’elles se situent dans un zonage constructible, le projet d’aménagement devra 
prévoir leur préservation et leur valorisation. 
 
Les boisements dans le site sont classés en espaces boisés classés ou repérés au 
titre de la loi paysage. Globalement, sur la commune la protection des boisements a 
été renforcée. Ainsi pour les espaces boisés classés : passage de 248 ha au POS à 
347 ha et 10,9 km de haies classés au PLU, et plus de 86 ha de bois repérés. 
 
En complément, les autres talus et haies bocagères sont repérés (231,8km) : 
paysages préservés, rôle positif contre l’érosion et le ruissellement, qualité de l’eau 
favorisée, maintien des corridors écologiques.  
Leur modification ou suppression est soumise à déclaration préalable. Cette protection 
du bocage et des bois participe fortement à la protection du bassin versant du site 
Natura 2000 et favorise les déplacements et le nourrissage de la faune.  
 
Les zones naturelles ont également été renforcées pour mieux englober les continuités 
écologiques structurantes composées principalement de bois, landes et zones 
humides. Elles représentent désormais plus de 1023 ha, soit près de 39 % du territoire 
communal et une augmentation de plus de 77 ha par rapport au P.O.S. 
 
Ainsi, 98,4% de la superficie terrestre du site Natura 2000 est classé en zone Naturelle 
ou agricole (87% en NL). 
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